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Concours : S-14-15-03 
 

POSTE Manœuvre 

TITRE DE LA CLASSE D’EMPLOI Manœuvre 

SERVICE Des ressources matérielles  

LIEU DE TRAVAIL Cégep de Victoriaville  

STATUT Remplaçante ou remplaçant à temps complet 

PÉRIODE Le plus tôt possible jusqu’au 14 mars 2015 

HORAIRE DE TRAVAIL 38,75 h / semaine, 16 h à 0 h 45, du lundi au vendredi 

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT Contremaître d’entretien général (Claude Boucher) 

TRAITEMENT Taux horaire de 17,22 $ 

    
 

1. Nature du travail 

Le rôle principal et habituel de la personne de cette classe d'emploi comporte l'exécution de 
travaux d'entretien ménager, physique et préventif des terrains, des piscines, des bâtiments, 
des locaux, des bureaux et des équipements, de même que des travaux de réparation mineure. 
Il comporte également la manutention et le transport de marchandises, de mobilier et d’autre 
matériel selon les directives d’une ou d’un contremaître ou d’une personne ouvrière qualifiée, 
et, généralement, sous la surveillance d’une ou d’un de ces derniers. 

2. Quelques attributions caractéristiques 

La personne de cette classe effectue des travaux visant à assurer la propreté des lieux et le bon 
état de l’équipement. Elle balaie, passe l’aspirateur, lave, nettoie et cire, s’il y a lieu, les tapis, 
les murs, les plafonds, les planchers, le mobilier et les grillages de ventilation de divers locaux, y 
compris des salles de toilette et des salles d’équipement sportif; elle prépare les locaux de classe 
et les salles de réunion; aussi bien à l’extérieur qu’à l’intérieur, elle ramasse et jette les rebuts 
et lave les vitres; à l’extérieur, elle tond le gazon, épand les engrais, ramasse et jette les feuilles 
mortes, vide les poubelles et enlève la neige des toitures, des entrées, des trottoirs et des aires 
de jeux.  

Elle remplace les ampoules, les tubes fluorescents et les fusibles, enlève, pose et range les 
doubles fenêtres; l’hiver, elle épand du sable sur les trottoirs. Elle effectue tout genre de travaux 
de réparation mineure.  
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Au besoin, elle effectue des travaux d’entretien des piscines et des installations adjacentes, tels 
que le nettoyage complet de la piscine, l’entretien des filtres, des carrelages, des parois, des 
grilles, des écumoires et des tamis intercepteurs et des autres équipements. Elle vérifie 
régulièrement les tremplins, soumet l’eau aux essais du pH et du chlore résiduel libre et ajoute 
les produits chimiques nécessaires pour obtenir la qualité d’eau requise.  

À l’occasion, elle peut seconder la personne ouvrière qualifiée en manipulant les matériaux et 
les objets lourds, en tenant des pièces dans une position déterminée et en nettoyant et en 
fournissant les outils requis.  

Dans l’accomplissement de ses fonctions, elle est appelée à dresser et à démonter des 
échafaudages, à déplacer du mobilier, à dresser et à démonter des abris d’hiver, à 
manutentionner, à transporter et à entreposer des marchandises et des matériaux et à opérer 
l’équipement requis tels un monte-charge, une cireuse, une laveuse, une sécheuse et un chasse-
neige domestique.  

Elle peut agir comme personne de service dans un garage.  

Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe qui n’exige pas la compétence d’une 
personne ouvrière spécialisée. 

3. Qualifications requises 

Aucune qualification spécifique n’est requise. 

Cependant, un DES ainsi que de l’expérience pertinente en entretien ménager pourraient 
s’avérer souhaitables. 

 

PÉRIODE D’INSCRIPTION 

Du 28 octobre au 3 novembre 2014, 23h59. 

 Les personnes intéressées à déposer leur candidature doivent faire parvenir leur curriculum 
vitae en postulant en ligne sur notre site web, onglet Carrières, au : 

http://cgpvicto.qc.ca/formation-collegiale/carrieres.aspx  

 
 

 
Le cégep de Victoriaville souscrit à un programme d'accès à l'égalité en emploi pour les femmes, les minorités 
visibles, les minorités ethniques, les autochtones ainsi que les personnes handicapées, conformément à la Loi 
sur l'accès à l'égalité en emploi dans des organismes publics. 
  
Si vous faites partie d'un groupe visé par cette loi, veuillez nous fournir les renseignements nécessaires en 
complétant le formulaire (Word) disponible sur notre site web et en le joignant à votre candidature. 
 
Seules les personnes sélectionnées pour une entrevue seront contactées; prendre note également que ce 
concours pourrait être comblé à l’interne par le biais d’une priorité d’emploi. 
 
CB/ci 

http://cgpvicto.qc.ca/formation-collegiale/carrieres.aspx
http://www.cdpdj.qc.ca/fr/commun/docs/loi_143.pdf
http://www.cdpdj.qc.ca/fr/commun/docs/loi_143.pdf
http://www.cegepgranby.qc.ca/public/e5c73c2a-dda0-4232-bd6c-57bffc8e93d3/le_cegep/administration/ressources_humaines/emplois/3_varia/questionnaire_programme_acces_egalite.doc

